
   

DELIBERATION N° 41  
 

Convention de servitudes ERDF / VDD  
suite à l’implantation d’un transformateur électriq ue 

sur la parcelle cadastrée section AD n°17 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :34 
Nombre de votants :39  
 

LE 15 DECEMBRE DEUX MILLE ONZE 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire 
de ses séances, sur convocation du Maire en date du 7 décembre 2011 et sous la 
présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                   
M. LEVASSEUR Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric,    
M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, Mme CARU-CHARRETON 
Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric,                
Mme RIDEL-FARGE Patricia, M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD 
Françoise, M. BEGOS Yves, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel,      
Mme DUPONT Danièle, M. BREBION Bernard, M. DUTHUIT Michel,              
M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta (à partir de la question n°3),                     
M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline (à partir de la 
question n°3), Mme GILLET Christelle, Mme SANOKO Barkissa (à partir de la 
question n°30), M. PAJOT Mickaël, Mme LEMOINE Françoise, Mme THETIOT 
Danièle, M. HOORNAERT Patrick (à partir de la question n°16),                     
Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie,           
M. BAZIN Jean. 
 
 Sont absents et excusés : Mme LEGRAND Vérane, Mme CYPRIEN 
Jocelyne, Mme LEGRAS Liliane, Mme MELE Claire, Mme AVRIL Jolanta 
(jusqu’à la question n°2), Mme EMO Céline (jusqu’à la question n°2),               
Mme SANOKO Barkissa (jusqu’à la question n°29), M. CHAUVIERE Jean 
Claude, M. HOORNAERT Patrick (jusqu’à la question n°15). 
 
 Pouvoirs ont été donnés par : Mme LEGRAND Vérane à                         
M. LEVASSEUR Thierry, Mme CYPRIEN Jocelyne à M. BEGOS Yves,         
Mme LEGRAS Liliane à M. DUTHUIT Michel, Mme MELE Claire à                  
M. LAPENA Christian, M. CHAUVIERE Jean Claude à M. TAVERNIER Eric, 
M. HOORNAERT Patrick à Mme THETIOT Danièle (jusqu'à la question n°15). 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël. 
 
 

…/… 
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M. Christian LAPENA, Conseiller Municipal Délégué, expose que suite à 
l'implantation chemin de la Rivière d'un nouveau transformateur pour desservir l'UIOM, les 
locaux des gardiens, le local de l'Arcouest, et l'armoire de desserte électrique du terrain 
d'accueil  des gens du voyage, il est nécessaire d'autoriser ERDF : 

 
- à établir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, 1 canalisation 

souterraine sur une longueur totale d'environ 133 mètres, ainsi que ses accessoires. 
 
- à établir si besoin des bornes de repérage encastrer un ou plusieurs coffret(s) 

et/ou ses accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une façade, avec pose éventuelle 
d'un câble en tranchée et/ou sur façade. 

 
- à utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations 

nécessaires pour les besoins du service public de la distribution d'électricité (renforcement, 
raccordement, etc…). 

 
La Ville de Dieppe conservera la propriété et la jouissance de cette parcelle mais 

renoncera à demander pour quelque motif que ce soit l'enlèvement ou la modification des 
ouvrages désignés ci-dessus et précisés sur le plan joint. 

 
La Ville de Dieppe s'engage à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles 

concernées, par les ouvrages électriques, les termes des présentes servitudes. 
 
Considérant l’avis de la commission n° 6 en date du 06 décembre 2011, 
 
Et afin de permettre à ERDF de réaliser ces travaux dans le respect des modalités 

indiquées ci- dessus, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer la 

convention CS 06 D322/090339 jointe à la présente délibération et toutes les pièces s'y 
rapportant.  
 

���� Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOP TE à 
l’unanimité la proposition ci-dessus. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 

Pour extrait certifié conforme au registre, 
Par délégation du Maire, 

Myriam COLANGE 
Directrice  du Pôle Administration Générale  

 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
Notification : 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire


